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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA GIRONDE 

Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

de la Gironde 

ARRETE DU 31 ÀË 7 
été 

  

Service des Procédures 

Ehvironnementales 

  

Arrêté complémentaire 

Rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatiquesSurveillance pérenne, 

programme d'actions et étude technico-économique 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau : 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives 
du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; | . . Do 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
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VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 
VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement : 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 
VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement; 
Vu les notes du DGPR aux services du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 : 
VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eauréalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU arrêté préfectoral n° 13764 du 28 novembre 1994 autorisant la société SME à exercer ses 
activités relevant de la nomenclature des installations classées à St Médard en Jalles : 
VU l'arrêté préfectoral n°13764/8 du 28 juin 2004, transférant l'autorisation d'exploiter détenue par 
la société SNPE à la société SME (SNPE Matériaux Énergétiques) sur l'ensemble des installations ; 
VU l'arrêté préfectoral N°13764 du 01/02/2010 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 
VU le rapport établi par SGS référencé MS10-03066_rév2 et daté du 2 novembre 2011 présentant 
les résultats d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses 
dans les rejets aqueux de l'établissement 

VU le courrier de l'inspection du 12 avril 2012 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral : 
VU le courrier de l'industriel du 14 mai 2012 en réponse : 

VU les courriers de l'exploitant en date des 22 mars et 28 juin 2012 faisant part du changement 
d'exploitant de l'établissement précité qui a pris la dénomination de HERAKLES : 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 15 juin 2010 ; 
VU l'avis du CODERST du 5 juillet 2012 : 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement puis de 
déciarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des 
mesures de réduction ou de suppression adaptées: 
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Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau de code sandre FRFR51 en mauvais 
état chimique et avec objectif de bon état chimique en 2021 ; 
Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 - Objet 

La Société HERAKLES, dont le siège social est situé : rue de Touban, les Cinq Chemins 33185 LE 
HAÏLLAN, doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la communes de Saint- 
Médard-en Jalles, : avenue Gay Lussac, les prescriptions du présent arrêté préfectoral 
complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de 
substances dangereuses dans l'eau qui ont été identifiées à l'issue de la surveillance initiale. 

Le présent arrêté prévoit que l'exploitant fournisse un programme d'actions et/ou d'une étude 
technico-économique présentant les possibilités d'actions de réduction des substances dangereuses 
pour lesquelles la phase de surveillance initiale a démontré que les seuils de rejet décrits dans la 
note du DGPR du 27/04/2011 étaient dépassés. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date du 28 novembre 1994, du 28 
novembre 2007, du 21 juillet 2011, du 28 juillet 2011 du 27 décembre 2011 sont complétées par 
celles du présent arrêté. 

Article 2 -  Prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 
analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir _à l'inspection avant_le début des opérations de prélèvement. et_de mesures. prévues à ___ 
l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 
intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 
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Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par les arrêtés préfectoraux 
du 28 novembre 1994 et du 28 juillet 2011 à son article 6 sur des substances mentionnées à 
l'article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, 
sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités 
de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application des arrêtés 
préfectoraux du 28 novembre 1994 et du 28 juillet 2011 répondent aux exigences de l'annexe 1 
du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le 
programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

  

  

  
  

  

            

Limite de 
quantification à 

: Substance Lu ee Durée de chaque atteindre par 
Nom du rejet (code SANDRE) Périodicité prélèvement substance par 

les laboratoires 

en ug/l 
24 heures 

Nonylphénols 1 mesure par représentatives du oi 
(6598) trimestre fonctionnement de ! 

l'installation 

. BC 24 heures 
Trichloroéthylen 1 mesure par représentatives du 0,5 

Eaux (1286) trimestre fonctionnement de ! 
industrielles, l'installation 

points de rejet 24 heures 
n°1,2,3 et 6 Cuivre 1 mesure par représentatives du 5 

(1392) trimestre fonctionnement de 
l'installation 

24 heures 
Zinc 1 mesure par représentatives du 10 

(1383) trimestre fonctionnement de 
l'installation 

  

Au cours de cette surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines substances pourra être 
abändôünnée, äprès accord de l'inspection des installations classées, si au moins l’une des trois 
conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par 
les débits des mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est 
inférieure à la limite de quantification LQ définie dans le tableau ci-dessus: 
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2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne, 
est strictement inférieur à la Valeur figurant dans la colonne A du tableau de l'annexe 1 à la note 
DGPR du 27 avril 2011. En cas de masse importée d’une substance par les eaux amonts (le milieu 
prélevé devant être strictement le même que le milieu récepteur), c'est le flux moyen journalier 
« net » (flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur 
figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1 à la note du 27 avril 2011. 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la quantité rejetée de la substance 
concernée est à l'origine d'un impact local. Les arguments permettant de condure à un impact local 
du rejet sont les suivants : 

- la concentration moyenne pour la substance est supérieure à 10*NQË (NQE étant la norme 
de qualité environnementale réglementaire figurant dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 
modifié) : 

- le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible 
par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant considéré comme le produit du débit 
mensuel d'étiage de fréquence quinquennaie sèche (QMNAS5) et de la NQE : 

- la contamination du milieu récepteur par la substance est avérée (substance déclassant la 
masse d'eau ; substance affichée comme paramètre responsable d’un risque de non atteinte du 
bon état des eaux ; mesures de la concentration de la substance dans le milieu récepteur très 
proche voire dépassant la NQE). 

Par ailleurs, si une substance n'a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées 
à l’annexe 2 du présent arrêté et que la mesure est qualifiée d’ « Incorrecte - rédhibitoire » par 
l'administration, cette mesure ne pourra pas être pris en compte dans les critères d'abandons visés 
ci-dessus. 

Article 4 - Programme d'actions 

L'exploitant fournira au Préfet dans les 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un 
programme d'actions dont la trame est définie à l'annexe 2 du présent arrêté. Les substances 
concernées par ce programme d'actions sont les substances suivantes : 

  

Nom du rejet Substance 

  

  
= = = TT 

Eaux industrielles, points de rejet n°1,2,3 et Trichloroéthylène 

    
  

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée 
d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions 
devront faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l’article 5. 
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Article 5 - Etude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la 
matière, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, sur les 
substances visées par le programme d'actions mentionné à l’article 4 mais n'ayant pas fait l’objet 
d'une proposition de réduction. Les actions de réduction ou de suppression proposées dans l'étude 
technico-économique devront tenir compte des objectifs suivants : 

1- pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 
2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à 
l'échéance de 2021 (2028 pour l'anthracène et l’endosulfan) : 

2- pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 
(DCE) et pour les substances pertinentes de ja liste I de l'annexe I de la directive 2006/11/CE ne 
figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à 
l'échéance de 2015 ; 

3- pour les substances pertinentes de la liste II de l'annexe I de la directive 2006/11/CE, 
lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités 
de réduction à l'échéance de 2015 ; 

à- pour les substances pertinentes figurant à la liste II de l’annexe I de la directive 
2006/11/CE, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour 
lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à 
l'échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets 
doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi 
s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance précitée ; 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement : 

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la 
ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises 
en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une 
comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le 
milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude. devra faire 
apparaître l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au 
rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

Cette étude devra être transmise au Préfet dans les 18 mois à compter de la notification du 
présent arrêté en respectant la trame fournie à l'annexe 3 du présent arrêté. 
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Article 6 - Suppression des substances dangereuses 

Afin de respecter l'échéance 2021 de la DCE visant à la suppression totale des émissions de ces 
substances, l'exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces 
émissions à l'échéance 2021, même si elle ne font pas partie des substances maintenues dans la 
surveillance en phase pérenne. Les substances dangereuses prioritaires détectées lors de la phase 
de surveillance initiale sont les nonyphénols. 

Article 7 - Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des 
rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin 
du mois N+1. 

7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets, Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à 
l'article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection. 

Article 8 - Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent 
arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du code de 
l’environnement. 

Article 9 - Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 10 - Délais et voies de recours 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le 
délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant à compter de la 
notification du présent arrêté, Ce délai est de 1 an pour les tiers à compter de 
l’accomplissement des formalités de publication dudit arrêté. 
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Article 11 : 

Le Maire de Saint-Médard-en-Jalles est chargé de faire afficher Le présent arrêté 
pendant une durée minimum d’un mois. Cet arrêté sera mis en Ligne sur Le site 
internet de la préfecture de la Gironde : www.gironde. gouv.fr 

Un avis sera inséré, par Les soins de la Préfecture, et aux frais de l'exploitant, 
dans deux journaux du département. 

Article 5: 
- la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

- Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement ainsi que les inspecteurs placés sous son autorité, 

- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de La Gironde, 
- Le Maire de la commune de Saint-Médard-en-Jalles, 

sont chargés, chacun en ce qui Le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Fait à Bordeaux, le 1 AüCi 

LE PREFET, 
Peur le Préfet, 

Lan Géo , 

lesbelle DILHAC 
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  * | ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements 

    

    

    

. | et d'analyses 

SOMMAIRE 

SUBSTANCE 

(CODE SANDRE)unrrranmnrenresrrrsrerrrrrerson serment enennnes rmemernrssrer rennnnarereese 3 

SUBSTANCE. nr 4 

INTRODUCTION mmnannenmnenerrntenrassrerisrarrrrrrrerrrnrnannernrnenees ns srmtinrenrrrernannenennaenere 8 
} à 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES     

Ale



Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées ” 
pour La réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 
Prescriptions générales 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités * 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses. dans Le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivañtes : - 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 paur la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le Laboratoire devra fournir à l’explüitant l’ensemble des documents 

esalistés à l'annexe 1.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien tes dispositions de La présente annexe. Les documents de 
l'annexe 1.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 1.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec 
le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétencès que le prestataire 
c’est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, Le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous- -traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de La bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. . 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Lé respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
. contrôlés. par-un organisme mandaté par-les services-dé L'Etat. - - - 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 
ans. ot 

Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s "appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique”à ce jour Le respect de : -



+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et {a manipulation des échantillons d’eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prétèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvéménts. ‘ 

opérateurs du prelevement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

+ Le prestataire d'analyse ;. 
+ le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; :: 
+. l’exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 

“pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 
Conditions générales du prelevement 

. Le volume prélevé devra être représentatif des. flux de l'établissement et 
conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. : 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, Le 
ombre le volume: unitaire, le flaconnage, la préservation évéñtuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au .préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par.le laboratoire selon 
les. prescriptions .des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser.et/ou à La norme NF EN ISO 5667-3', Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

°. Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

Mesure de débit en continu ‘ ‘ 
" % La mesure de débit s’efféctuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 

les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 ét Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. ‘ ‘ 

$ Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de cés systèmes de mesure, des 

“accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mésure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

contrôles. métrologiques_ périodiques devront ‘être effectués par. dés organismes. 

1 La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 
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o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre, 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives. et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’ être renouvelé à un rythme 
annuel. . 

Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

. & Les matériels permettant la réalisation d' un préleverñent automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé;'sont : : 

+ Soit des écharitillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

* Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, . constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ot 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs :est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert ‘dans Les flacons: destinés à 
l analyse. . 

& Les échäntillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant. toute la 
période considérée. 

% -Dans le Cas où il s’avérérait impossible ‘d” effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’efflüent; le préleveur pratiquera un prélèvement ‘ässervi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (bar exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution ‘séront estimés par lé préléveur en 
fonction des renseighétnents collectés sûr place {compteurs d’eau, ‘bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% ‘Un contrôle métrologique | de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
‘sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+. Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
a entre volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de l’effluent dans, les tuyaux. supérieure ou u égale à à 0, 5 m/s 

$ Un contrôle des matériaux et des .organes. de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement). - 

% Le positionnement de la prise d’ effluent devra respectér les points s suivants : 

+ Dans une zone turbulente; 
«À mi-hauteur de la colonne d'eau; 
* _À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 
Echantillon ‘ 

% Là représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
” certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en. MES 
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ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. El 
ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 
EN ISO 5667-3Erreur .: source de la référence non trouvée. 

% Le transport des échantillons vers le-laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à SC Æ 3°C, et être accompli dans les 24 heurés qui 
suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

%& La température de l’enceinte où des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et 

indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

Blancs de prélèvement . 
Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 

:wprélèvements successifs, [| appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contarnination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluänts dans le 
système de prélèvement, 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+. si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l’effluent 

< si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère | 

& La réalisation d'un blanc d atmosphère permet au laboratoire d’ analyse de s ’assurer de | 

- dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l’exploitant. 

% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploïtant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le site de 
prélèvement. 

% S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

e le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du 

blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La 
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méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du bianc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et 
en aucun cas soustraites des autres. ‘ 

Analyses ‘ ° 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de Péchantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. | 

% Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où : . 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 4 ‘ 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. ‘ 

& Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 

. nanylphénols (MPIQE et NP20E) et les deux premiers homologues’ d’éthoxylatesErreur .: 
source de la référence non trouvée d'octylphénols (OP10E ét OP20E). La recherche des 
éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et 
des octylphénols par l'utilisation du projet de norme 1S0/DIS 18857-25. 

% Certains paramètres-de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes *, 5,6 et ?) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 1.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

  

nonyiphénols et d'octyiphéñols dans l'environnement. ”. 

* ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxylates d’alkyiphénoi et bisphénol A — Méthode pour échantillons hon firés en 
utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase ‘gazeuse avec détection par” 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprés de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 

# NF T 90-101 : Qualité de l'eau.: Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matièrés en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

S NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous Do : 

?NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières éh suspension Méthode par centrifugation 
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& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l'annexe 14.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES). il 
est demandé: 

Ce Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. = 

e SiMES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire 
après filtration ou centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour les composés 
volatils pour lesquels Le traitement de l’échantillon brut par filtration est à à 

proscrire, Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, 
Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme a.m,p), 12,3 trichlorobenzène, 1,2,4 

trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 ‘ 

dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 

4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chiorotoluène, 4 chlérotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluëne, 

1,2 dichloroëthane, Chlorure de méthyiène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 

3 chloropropène, 1,1 dichloroëthane, I, 1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, 
‘’hextchtoroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1, 1,1 trichloroéthane, 1,1,2 

trichloroëthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 

chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de ANNEXE 1.1 : valeur en ug/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ag/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur 
totale calculée en ug/l. 

L'anätyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et serä à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/L. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d’atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

Transmission des résultats 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 

fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 1.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à lINERIS, chargé du suivi de La qualité des 
prestations des läboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale dé cette application 
“informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 
2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site. 
http://rsde.ineris. fr que L’annexe 1.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 1.3) 
doit être transmise à ÜINERIS par l'exploitant. 

” Les résultats d' analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte ‘de la mesure analytique ” 

des substances décrit à l’annexe 1.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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DRC-08-94591-06911A 

ANNEXE 1.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Alkylphénols 

Anilines 2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Autres 

Biphényle 

FN s Epichlorhydrine 

Tributylphosphate . 

Acide chi Î 

benzène 

Isopropylbenzène 

Toluène : 

Xylènes (Somme 0,m,p) 

Chlorobenzènes 

Chlorobenzène 

=. [1,2 dichlorobenzène . "| 

1,3 dichiorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzèn 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Chlorophénols 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chlorophénol 

3 chlorophénol  



Su ces! 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

4,5 trichl ol 

:12,4,6 trichlorophénot 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d’ailyle 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

dichloroéthylène 

exachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

‘11,1,2 trichloroéthane 

:[Chlorure de vinyle 

Chlorotoluènes. 2-chiototoluèné 

orotoluëne 

4-chlorotoluëne 

“Acénaphtène 

Métaux 

Mitro aromatiques 

Organétains 

Arsénic et ses Compôsés 

Zinc ét ses com 

Cuivre et ses composés 

e et ses co 

2-nitrotoluène 

Nitrobenzène 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 ; 

PCB 153 

9,50,51 

125,126,127 

01   
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Paramètres de 
suivi 

       
Substances Dänderéüses Pricritaires issues de l'änriéxe X de la DCE (tableau À de la 
circulaire -ëu 07/05/07) et de la directive fille de là DCE adoptée le 20 octobre 2008 
(anthracène et , endosulfan) 

  

Substances Pricritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 

07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste T de la directive 2006/11/CE (anciennement 
Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire 

du 07/05/07) 

  

Autres substances pertinentes issues ‘de la liste ‘Il de la directive 2006/11/CE 
ET (anciènnement Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E 

de à circulaire du 07/05/07) 

Autres paramètres 

  

!: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2; Code Sandre de la substance : http://sandre.caufrance.ft/app/References/client. php 
3 : Correspondance avèc la numérotation utilisée à l’ännexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 
#: N°UE : le nombre mentionné cotrespond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de la Commission 

européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 1.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Atkylphénols 

   
   
   
   

Anilines ?: 

       
   

   

   
    

   
   

Chlorobenzènes 

   
   
Chlorophénols 

    

    

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

sækloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

  

ényle 

orhydrine 

T1 ph ate 

Acide chloroacétique 

Bi 

   
    

     

  

   

Eth e 

ylbenzène 
    

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

Chlorabenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobeuzène 

l-chloro-2-nitrobenzène 

Î-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-d-nitrobenzène 
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: Substances 

    

   
  

4-chloro-3-méthylphénol 1636 
  

  
  

    

  

  

  

  

  

  

    

    

  Hexachloropentadiène 
Chloroprène 

  2612     
  

  

  

  

  

  

    
  

  

     

  

  

  

          

  

  

  

  

  

  

  

          

3-chloroprène (chiorure. 2065 

allyle) : h l 

COUV 1,1 dichloroéthane + 1160 5 

1,1 dichloroéthylène 1162 2.5 

1,2 dichloroéthylène 1163 5 

Hexachloroéthane 1656 1 

1,i,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane * 1284 0.5 

1,1,2 trichloroéthane 1285 1 

Chlorure de vinyle 1753 5 

Chlorotoluènes |2-chlorotoluène 1602 1 

3-chlorotoluène 1601 1 

4-chiorotoluène 1600 Î 

HAP 

“Métaux E 
OIMPOSÉS 

Zinc et ses composés 1383 ‘ 10 

Cuivre et ses composés 1392 5 

Chrome et ses composés 1389 5 

Nitro 2-nitrotoluène 2613 0.2 

aromatiques [Nitrobenzène 2614 0.2 

Organoétains 

Dibutylétain cation 1771 0.02 

Monobutylétain cation 2542 0.02   
  

2-chlorophénal-- 1471 Dit 7 

7 [3 chlorophénol 1651 O.t 

4 chlorophénol 1650 0. 

2,4 dichlorophénol 1486 0.1 

2,4,5 trichlorophénol 1548 0.1 

2,4,6 trichlorophénol 1549 0.1 
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Triphénylétain cation 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Pesticides 

Deérnaride Chimique en . : panels. ‘ 30000 
Pararhètres le” gène ou Carbone Be, 

suivi ue Totai : 1841 : 300 

Matières en S 1 1305 ::.: : 2000 

* Code Sandre accessible : sur “http: 7 /sañdre.eaufrance. fr/äppiReferences/client, php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LO) cérrespond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindré le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans te cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 

  

  

Al ko



  

  

Date de début d' analyse par le laboratoire 
Format JJ/MM/AAAA 
  

Nom sandre :.. = 
  

Analyse réalisée sous accréditation 
Analvse réalisée hors äccréditation dE 
  

Numéro d'aécréditation. ‘. 5 : 
De type N° X-XXXX .…. : 
  

3 : Phase aqueuse de l'eau 
23": Eau.brute : 
41:MES brutes à 
  

   

      

   

    

   

  

SBSE 
| SPÉ disk. 
L/S'(MES) 

: ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 
Minéralisation autre 
  FD. 
TCD 
ECD , 
GC/MS 
LCIMS 
GCIMS/MS 
GC/LRMS 
GC/LRMS/MS 
LCIMS/MS 
GC/HRMS 
GC/HRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 

| ICP/MS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 

   
   

   

   

   

    

  

   

  

texte 

  

  

Libre (numérique) 

  

Libre (numérique) 
  

IMposé—  — 

  

Ug/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ug/kg 
saüf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

EAU-BRÜTE:-pg/l-+ PHASE-AQUEUSE-+ -—- 

  

Libre (numérique)    Pour une incertitude de 18%, la valeur 
échangée sera 15 

  

Libre (numérique) 

  

Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
  

  

  EAU BRUTE : jg/l ; PHASE AQUEUSE :     

AST#o



Las 

DRC-08-94591-06911A 

ANNEXE 1,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT 

SANDRE 

  

-Fprélèvement Code exploitant 
Code Sandre prestataire de 

  

  

Champ libre permettant d'identifier 
l'échantillon. : 
Référence donnée par le laboratoire 
  

Liste déroulante 

    

- Asservi au débit 
- Proportionnel au temps 
- Prélèvement ponctuel 
  

Date 

    

Date de début 
Format JJ/MM/AAAA 
  

  

Nombre Durée en Nombre d'heures 
  

   

  

Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 
  

Date 

    

Renseigne la date du dernier contrôle 
métrolagique valide du débitmètre 

  

Nombre éntier 

  

Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 
  

Oui, Non 
  

Oui, Non 
  

Date Date d'arrivée au laboratoire 
Format JJ/MM/AAAA 
  

  

Code Sandre.Laboratoire 

  

    

Nombre décimal 1 chiffre 
significatif   Température (unité °C)   
  

  

A6|kO 

 



   ug/, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ua/kq 
  

  

Libre (numérique) 

  

Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 16 _ 

  

  

  

  

imposé Code 0 : Analyse non faite. 
Code 1 : Résultat 2 limite de quantification 
Code 10 : Résultat < limite de quantification 
  

Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation pat SM } 
  

Libre   Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 
Présence d'interférents etc   
  

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation 
par l'exploitant. 

‘at ke:
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ANNEXE 1.5 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 
PRESTATAIRE A L’'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire | 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
—analyse-de-substances-dans-l-matriee-«-eaux-résiduaires-»-comprenant-a-minima 

Y:Numéro d'accréditation ‘ 

Extrait de l'annexe technique sur r les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels - 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 
de choix pour l'exploitant pour Ja sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce 
tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être - 

: “inférieures oirégales aux LOQ de l'annexe 1.2. . . je 

4. Attestation du prestataire s ’engageant à à respecter les prescriptions de de annexe technique 

(modèle joint) 

A31ho



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
__A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L’EXPLOITANT 

Le me 
ee Rs ele Lan Er ee A Ce réditée 
r:Substances. "1 |:""CodeSANDRE:..|/non 
a 

       

Alkylphénols 

2 chlorosniline 

3 chloroaniline 

Anilines 4 chloroanitine 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

. Biphényle . 

Autres chlothydrine 

Tributyiph. ate 

Acide chloroacéti: 

Ethylbenzène 

I 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p)} 

Chlorobenzène 

* IChlorobenzènes |1.2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

12,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Chlorophénols 

4-chloro-3-méthylphénol



d’allyle 

“Substances 

2 chlorophénoi 

3 chlorophénol 

4-chlorophénol - -—-- 

2,4 dichl hénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

Ch 

E (chlorure 

’ 1,1 dichloroéthane 

i,1 dich 1 

1,2 dichloroéthylèrie 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

à M ,hriishloroéthane 

Chlorotoluènes 

Métaux 

Chlorure de vinyle 

2-chlorotoluène 

3-chlorotoluène 

4-chlorotoluène 

Acénaphtène 

Arsenic ét ses com) 

’ [Zinc et ses composés 

Nitro. 

aromatiques 

Organoétains 

Cuivre et ses 

et ses composés 

2-nitrotoluène 

[Nitrobenzène 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation   
2 [ho



PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

: Demande Chimique en ee ta 

Paramètres de'|Oxÿygène ou Carbone ire ‘ 
ue 1841 

suivi e Total 

Matières en Suspension : 1305 
   

!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines Substances {substances très rarement 
accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». ë 

  
2% ho



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise : 

      

siège) 

. # reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de 
Ja deuxième, phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de 
substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait 

référence. 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement ‘ 

*. 
LX
 

& reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: . Le : 

. . . x L Sas s = £, 

Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

€ 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de 

[a mention «-Bon-pouracceptation-» ee  — 

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan: de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesurés. 

23/0.



  

ANNEXE 2 - Trame du programme d'actions 

, 
L
e
 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tablea récapitulatif des 

mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site : - 
- Nom et adresse de l’exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le 

programme d’action au sein de l’établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
(entourer Le secteur ou secteur correspondant dans l'annexe 1) 

- Site visé par l’AM du 29/06/04 : si'oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
Hnacssderejet.sacceudé, joindre l'autorisation de déversement ainsi que, lorsqu'elle existe la 

convention de raccordement, en mentionnant les parties de ces textes qui autorisent 

explicitement les rejets de substances dangereusés. En cas d’absence de cette autorisation, un 
engagement de l'exploitant à régulariser au plus tôt sa situation auprès de l'autorité 

concernée, mentionnant notamment la date de dépôt de sa demande, devra impérativement 

figurer dans le programme d’actions. : 

    

- _ Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement Le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 

bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre 
site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenatiats de-branche engagés avec les agences de l’eau dans les groupes 

IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 

décrivant par secteur d’activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 

l’environnement (http://aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 

PINERIS sont disponibles à partir du lien suivant http://rsde.ineris.fr. 

3. Tdentification des substances devant faire l’objet d’études de réduction (tableau 

1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 

2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance: 

quantifiée Lors de la surveillance initiale. =. Le ee du eue Lou Le Leu ue ne cree enne ee ea 

  a BIIRÈRA 

substances visées 

par PFOgT'Antne 

| d'actions et ÊTE 

Nom de la|Classem | Critère ayant | flux La valeur limite d’émissions existante dans 

substance ent” _en|conduit à la sélection | 7assiqu | la réglementation (arrêté préfectoral et 

  

        
  

* ce classement est établi en fonction des trois catégories de substances définies au paragraphe 2.1 
de la note RSDE de 2011 : SDP et liste 1 ; SP et état écologique : pertinentes 

fo



  

  

  

  

  

    

            

  

    
  

  

  

  

  

ALA ee dre TZ 
SDP, SP|dans le programme |e#“ioyen | arrêté ministériel, BAT-AEL ‘® dans les 

ou action/ETE : critère|aruel |BREF) pour cette substance - est-elle 

pertinen | flux relatif ou critère 1 ,,,, | respectée ? 
tes flux absolu g'an 

Critère Aux relatif Case à cocher Valeur de la VLE et} Valeur de la BAT-| Valeur actuelle dans Le 
référence du texte AEL rejet 
Concentration Concentration moyenne et 

maximale 

Flux journalier journalier moyen et 

_ rue ne mm prie ee - ne dan malnal 
critère flux absolu Case à cocher Flux spécifique moyen et Flux spécifique moyett et 

maximal si disponible maximal si disponible 

Respect: [Pas de VLE | Respe | Pas de VLE | Respect: | Pas de VLE 

on disponible ct: on | dispanible a'n disponible 

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 
programme d’action. 

4. Calendrier 
Date de notification de la surveillance pérenne : (à renseigner) T 

Date de remise du programme d’action : (à renseigner) T +3 mois (6 mois sur justification) 

Date de remise de l’'ETE : (à renseigner) T + 18 mois 

5. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance fume fiche d'actions établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste’ des substances du 

tableau 1 ci-dessus. 

a minima|Pour chaque substance, 

substances visées |une des deux colonnes au 
par. programme|moins doit nécessairement 

rd'uctions CETE- | étre réhiseignée. 

Nom de la | Sélectionn |Fera l’objet! Classemen | Pourcenta | Flux  äprès| Flux |Echéanci 

substance ée par le d’une étude}t en SDP,|ge action abattu | er 

programm |technico- SP ou|d’abattem |inférieur au|en possible 

e d'action |économique |pertinente |ent global|eritère g/an |(sous 
s attendu programme forme de| 

id 
d’action date) 

Oui/non 
  

                  
  

  

1 le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de {a campagne de mesures à partir 

de la moyenne arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : 

produit de la concentration moyenne et du débit-annuel calculés comme suit concentration moyenne 

sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 ..:. + Cn x Dn} / (D1+ D2+.....+ Dn) où n est le nombre de jour où des 
mesures de concentration et. de débit sont disponibles ; débit annuel = ne 

    
_ = (D4+ D2#..4 D} ) 

nombre de jours de rejet sur l'année où ñ est le nombre de mesures de débit disponible 

! flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la 
surveillance pérenne en l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur 

une année de référence à définir depuis 2004 si une où des action(s) de limitation de rejets de 

substance ont été mises en œuvre 

12 niveau d'émission associée aux meilleurs. techniques disponibles dans le BREF considéré pour les 
sites concernés par l'AM du 29/06/04 . 

8 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires 

figurant dans la première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 

4 critères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE de 2011 

3 [ho 

 



  
N° du 

  

  

  

  

secte | SECTEURS D’ACTIVITE SOUS-SECTEURS D’ACTIVITE 
ur 

1 ABATTOIRS 

2.1Rañfinage 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2 INDUSTRIE 2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers 

PTT 24 Industries pétrolières : sites de synthèse ou dé transformation 
de produits pétroliers (hors pétrochimie) 

3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
INDUSTRIE DU dangereux 

3 TRAITEMENT ET DU 3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
STOCKAGE DES 3.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 
DECHETS 3.4 Lavage de citernes 

3,5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 

4.1 Füsion du verre ‘ 
4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries . 

4.3 Autres activités 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

      
5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D’ELECTRICITE 
6 INDUSTRIÉ DE LA CHIMIE 

7 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS 
8 FABRICATION DE 

PEINTURES 

9 FABRICATION DE 
PIGMENTS 

40 . INDUSTRIE DU. 
PLASTIQUE 

11 INDUSTRIE DU 
CAOUTCHOUC 

INDUSTRIE DU : 

2 [MRUTEMENT DES | lEnenen 
TEXTILES … 

- 13.1 Préparation de pâte chimique 

13 INDUSTRIE PAPETIERE |132 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 

14.1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferfeux 

METALEURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 

15 | INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 

16 | INDUSTRIE DE L’'IMPRIMERIE 

17 | INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’ofigine animale) 

_……… HNDUSTRIE AGRO-___ __ |18.1 Activité vinicole __ LL 
18 | ALIMENTAIRE (Produits |18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits. 

d’origine végétale) d’origine végétale) hors activité vinicole 

19 | INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX ‘ 

20 | INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

21 | INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVÉTEMENT DE SURFACE 

22 [INDUSTRIE DU BOIS | 

23 | INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES   
  

* 6 lho



  

    
  

" Fiche d’actions pour la substance A 

Nota : ‘ 

1. Les actions réalisées ou en cours depuis 2004 en vue de la réduction ou de la suppression des 

substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour 

les paramètres d'autosurveillance doivent êrre intégrées à ce progrannne d'action si les gains 

peuvent être estimés. 
2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous-toutes les actions qu'il a envisagées même 

si celles-ci ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

37 STaune même äction à pour effet d'abaitre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans 

chacune des fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du 

bilan de fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

   

  

Origine(s} probable(s) 

(Waiières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 

  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 

  
: «fenentration avant action en ug/l 

Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas 

d'action de limitation de rejets de-substance mises en œuvre 

Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir depuis 2004 si 

action de limitation de rejets de substance mises en œuvre 

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en 

g/an © 
Concentration après action en Lg/l 

Concentration moyenne annuelle ou estimée 

  

  

  

  
rè i ‘ Pourcentage 

Flux après action en g /an . d'abattement 
  

  
Coût d'investissement 

Coût annuel de fonctionnement 
  

  

  

  

  

Solution ‘ déjà réalisée : oui/non 

Si aucune solution | sélectionnée par l'exploitant au programme d'action : 
déjà réalisée ou oui/non 

sélectionnée au | devant faire l’objet d’investigations approfondies (ETE) : 
PrOEramme oui/non 

'acti es : TT £ + 
d action, les Solution envisagée mais non retenue 
investigations 
approfondies 

devront être menées 

dans l'ETE   
  

Raison du choix 

Date de réalisation prévue ou effective 

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...) 

consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 

l’action envisagée 

  

  

  

Commentaires 

  

  
En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l’abattement est-il 

mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %. 

Synthèse pour la substance A 

Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la mise 

en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible . 

(nota : les chiffres d'abattement, les coûts ei les délais proposés par le programme d'action traduisent des 

orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dèms uñ acte prescriptif.) 

      
  

15 8i ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substänce et 

exprimée en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l'objet de l'ETE. 
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  ANNEXE 3 - Frame de l'étude technico-économique 
  

‘"Môdéle assôtié à ia léttre DGPR du 19/09/2011 relative à la « trame de l'étude technico- 
mise en œuvre de la deuxième phase de l'action RSDE » 

fe ii 
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Venion du 5 sspremre AU 

  

Frame de l'étude technico-économique prévue par la 
. circulaire RSDE du 5 janvier 2009 

Dbiacllfe oi ulleätion dés réauliale de l'étude 

Déle à bchiice-écénen Fqué ÊTES & AOL objectif : 
“. D'examinér sans -priort foutés- (és techniques-Weant dé onévenfs les émissions de substances 

crererant dé linslétistion objet de fétuds fechnico-écononique, les suporimer où, à culs n'est 
pas avéeitie, à les réduire. 

  
  

- De fouriir is éléments d'évaluation de Pefficacité et de Faficience" das techniques denonibiés. 
Leë études fethniecéconemiques dotent proncuer des aolufons techniques de rédudien des 
Hux patate Sec l'état de l'art actuelel lonalyss des spécifiée de Mnstalaten at pnheerce. 

+ Dé proposer des sotutians dé réduction ou de suppression de ces suhafances, srécrmentéés 

échalgiémént st éconcmiquément eu fegard des eclubans rédlbties reténues at évariuelérment 
sie états le messe dem. 

  

2.8. Rares servis de linepéction d'étabiié, sur fi hate dos propositions de 
ten collsbaralion avés Jul un mien de Phéretioh quisera inléséé défie un acte 

stif afin de définir, À on nreau cécgrntique potiron Bour atiatidré les chiaetéé de 
leu Qué hydiagrathque. béééis hydragrashique, miveaû national. ss aëtions de 

pression rl éstont effectivement mises en œuvre sur le ile et lour 
caiendrièr dé Bises er uvre, ati éohérénes, d'une part avec li Sélection des actions les 
plus éfficaées t bts de bon état dés ses d'éau et d'adtre 

on des émissions nationales. Corine Midèué 
dans: fa not du 2e v not A 17: ce po de Fhshection seféciusre En en dues des 
sunices Inc de le noie de lesu él de Fagence de Feai, au seit des BE, ei pole tenir 
api dede de. contents giubele du rufeu et de de proportion de néon des 

PIS à ete eanker eu gosu Le se F sur hetuctin naiongie dé 
ne. de. Rubéiancss 

sion d'ensemble des 
rue ce cs “ere ee 

    

       

  

      

  

     

   

  

    

    

         

    

    

   

  

rh ess HeURRS 
jte de ur rétéiart éral 

  

   

         Ladies de lié dent défi des pi 
BateiTiet te Sean M crng exe du déedier pete éludé pére méllee des desas de ts 

sn Mbordinie voire rise en pas d'u pete sur sb: ‘éolns les eHjéu): 

  

    

   

  

Du og iron dl sdlone En & rie préalablement à cute dite, Pndéner ei aniaus 
stress Je Stéménts d üe ca décnEnt pour répondre parles fai cldentou 

  

lei temple é 
vs ce . fs sie ha    
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Version du 3 septembre 201 

- Ath aniclpaie dusile et réfivence aufxi secteurs d'adiité de 1 cireutèe du éOu0n (ét 
annexe 13 

- Eté visé per & diacire Ernesions iéusisieles ADOPTE HER dés 4 VIOTO fancientement 
directe BC soul pour quélies rubriques CPE afrutriques de farnése Lée ja Dietios. 

JL Identification du Meu.cu de finstatatién dostiiatairs dire) one 
vos dereat ‘réfute cunalode vors le récoau fut ou eux Léa tes Lie sta et d'épuration 
colfective STEP, vers la mate d'eau su les sois (nfiaton épandage, À 

- Monte nel di mieu récépiaur (ref direct au mileu.naiurel ou Mis Le stef caliécive de 
déstinatinn) 

= Siret aille réfural quand ls sontéannes Dl'adroiniatrétion bourré être ierogéé pouf sgvoit si 
ele dspuse de cas dlémaénte, : dédié moyen el dédil délage CMMÉE iied méécssieue fil 
déclaséé où hot, précient lofsf paramétre(s) de dédisssement le cès séchant eévéuslenent te 
Aiéau de confiance desaciéé E méthode d'évaluation de l'élément de gusté dédasannt. 

See fanogede é one step cofeotue ebalement de celle sien colecive si quand ls sont 
ESHRUS, Pen ét chétsit ef see. GHNAS dx seu Le sentent fret déslassé. cui nor, prédleur 

olement lé hvesi de confante 

  

   

    

    

ll, ldeniisation des sübetances devant faire. eleét d'études ne rédunlion 
La bee L 5 Be 4 a tré rétnpll Sélor le iddeis imposé. 
no k a Je bits cie ne AI mn : oi 0 foie 
        

  

     

  

& doi fe aies sat dr vert Fo teen Fornts à fpésian 
a ab 

   Fi Anal les 
Préaprhis ; 

    

EAU Où cn qu ent: impose 
    

“= Rae stghe Héliegnblons : les dacumants ufisés ont intégrés au si dote foie numérotée 
ë figurer en annexe de JÊTÉ. Ken fi référence & selle béboeganlie danse tds de 
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Vurshon du À september DUREE 

Bb : les dotumente qui pastont épée dise a minitie, #0ni issus des sources suraniaa : étude de 
branche, diode de cathe fente Bblaorantie acentfique, fotos techno donromiques IMERIS? 
étude dinpéniens, fohes de dontée séconté, étude spéciique à votre sie, BRER af canons sur 
das MP perdent au régerd de lacivité, indépendenement des obigatons de Mrétaladion au regard 
eds prisé di corne des medleorée fechriques deodrabies MTL 

  

Des tbimetons peuvent Ste accessbies auprés du vos ormartisadons proseaanveles par gxens 
au févers des oadenarels de braiche engagés avoc les spaces de lent ou dans les aumie 
tous des REF A mins, ie TD gourdaguele des difommalène rules aux subétatés 
dangereuses conadérées à dt diable das ns SRE secte où fmeveréal conasondant & us 
des aciidtés du site & longe d'offuente noce oeuvre des diudiée. Four se sles ne rMévent des 
de la Orecbve IRPOHEL les duentolue ivonhelans rolafues sus subslanees dangereuses 
connues dass le BREF condlvent ve scuce hbfogaghique sutelnentéire pernelant 
<'atmenter ie réfiecion eu soir de lETE, loue mes en couvre pou ces oies néiani né réglementer ji 
cbireore, Pour des sias event de de Ciootie IBÉCAËSX & postanaament des dress par 
ranpoit aux raeux d'émission assonés qox MO maur lee substatess sosie doute He eut 
el agent ré dernidre nIcrnR du fable four à Pansienee 2) 

“pre lorigine des. aubatinees n.2.deécriplion dus nenobdés -RroRnanee des 
substances pinessiigtons 

Procédés #8 fabrication, netalations dub en pat nossitie ques l'emester de eubslante 
<èné Peau (ne das oublié | fee dtités. fs voiles detre simaspitéique, les phasés tanstoles..| 
Examen des fluides: au plus prés des prodbdés (ea mères, lbeses, lnvodé dés eût. Haire de 
tétérnent neufs ét usés, + . 

    

   

fon des rÉasaux déimentnto ipécisions sur (88 aait Érheses ét oulsciéas : 
sénux de totene taux d'aimentation, eaux pluvides, eaux provenant de surface susecoiiles d'éire 
a are régene) ei se des EL (séparts, sélacifs, anale) BUT préciser : 

é ak 

  

   

  

   
     

à lès éonieé Buns résnéclives, Br fcation des débits, Are et variante 
du ces prendaurs dèns Logique des dégges dé fSeu nourra éventuellement être four 
ice En. 

    

   

    

   

  

; Lisées, ConsomnabieR, . Hétfiortite sur 88° Be (nalèrée premé 
nérés parle aie in ces smbaliaes, bois nalatures, sv moule lave produis : 

dé oroveñsnce uilné, médias he eurent Fesponiee. 

Rappel des Mende saie déisnte présliblerent É larmes dr maire de Erégrärs ee dantétieet 
dés actions a sam À es paires: 

     

Éveniusies persheclhes. quéné aux actiilés resonsables des mise pade.les cité arte duerir. 

&. Pare 2.4 Éxnmen des  soiutiaite à, 
ais faction 

æ mens ass sculions: plus prés de dl source du istéaé ds ses ot 
prodédé sons e driors sans étiéttre és éctons déja réslense déouts Kai Sdgegne MSC : 

   

SO HET arr oi ete Substäne TOUT TT    
Éthallhetient de Éracédé 
Faséade en rest aére 
   

   

   

    

as déborées pur PNBUS sont disponibles à pair du en suivant 
LE trchréne ii 

  

ur doctbilé fes melllenres tcbniques dépodistes ponr d protention 
; brebes hrs 

gui vont Bee. hat suite à d'entrée sal ieusur de le Cétectios Emastons 
ds dre VER auront dédie 

vof aile nent fradatnndelisntion ati 

  

        
   

    

  

idoutel s'eisui ei be ëlé 
+ Hier lsneermedrden 

   



Version du UF septembes GI! 

  

Iniègration qu modification au rive du arcs 

Réduction de Ferirainement de subalantes vèrs Peau 
Sachage, manpuiaion des produits 

Traitement de Fair 
Gestion des déchels cnlectés aélectives 
Elles croisés impact sure réjet d'autrefet subetancelsi où paramètres colusnte (OO, MES ete ti 
corsenrenton d'eau, émissions étmasnhériques, production de déchate, ennsañsmation d'énergie en 
FiuS qu ért mio, impacts sur l'orgatiestion et ls producion, der faction envéagéut ‘ : 

Four chaque Solution, fur le descripüt techeique, lafficacité, foficiencef ei ls Fatssbitiié. 

ë lréntaire des solutions dé trafement sans & prior, sans ometire (ss actions dé 

réaisbes dépuis fe campagne RSGE : 

Geëlion des déchets, solace eboetier 
Frsitémnt au pluie prés de Féseslar 
Féemént él avé rep _ 
Dans le cas de tralement déjh en pass, description du frateent et de sen AMioncté sur tes 
subetantelst cmaldéréélel aostbiité d'évolution pour anbilstor cette aMeaclé ét et nchience des 

eétore menant. de ratament-éudiées.sur és iealatans “eoetanine (Hotarminmnt 
té d'évolution de l'outil épuiratoire dé sn place 

Éffele: croisés Hmpact eur le rejet d'auirats) eubat aréeis ou parsmétes aoluente (DOC MES 
ste... consomation deu, Hansen vers les Émissions atronphéiques, sroduétion de dècheis, 

care oran d'énergie. en-plié eu en Moine pan eur organisent et la prodidton, par l'achsi 
entssgés 

    

Four chéque éolulon, Souris le descriptif iechnique, feficacié attendue Satégrant ééniuelement des 
Éléments sule à dés abat ebostotes] leficenee oi lu faisabilité. 

  

Le pr er cts ne mers 

  

    

  

la ii BTÉP pe 
ir Ur 

Bus eféca 

  

   

    

ne HtetueE fs sh a ral. ja re té pa ah fie 
déiernieés eu EV dé résante k 

bis des el mg patates dense te rm 
Gus ce ces, de cho den pas Lails 

       

      

   

  

    
” coiis so &e . ses te dé répardhon si lrrédiissenent à 
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“rain da 4% septetabne Hi 

Les coûts deséniés peuvent comprendre les coûts indiiduel "décomposts" eufvants : coûts 
d'iveslissement cobts dés à Finstaliation (procédé eu tralement des réletei, éludes at nome du 
def, Séatét prégaration du sie, constiotion, lnsts at miles en sorvice, coûts du carte mobilisé 
coûte de démanélèment, cut lès aux équipements entourant Pirstalation, équinements divers 
auiales, inaluméntétion, éventuets éqiinemeénts de sécurité supolémentates rendus nécocesires. 
eue dé saintenanse et d'explutation, coût de Fénergie imaléiel uiliés feu, produits cmiques, 
géces détachées), eau, évacuation at iralement des déchets), coûte éatneteune de corner la formation 
da géréonnelf coût Hé à le pete de quabté de production er & perte dé prosdetnn Héident es 
fev de mise en labs dun sssres de balemant des subetarens “uote d'Aenbiié qu de 
Shafeur, vente d'effluents lquides traités ou de produits chimiques réoyclés, valeur de revente des 
équipements, coûts vis (nolentfehament sur lengonble des pages de coûte lespioltalion si de 
maidenaicel autres bénéfices (économies d'énergie, srmétorstion de du quelté dé pad gai de 
production 1 

  

   

    

  

  

s . ABuñenation pour entfirnton dos actions ralisios . 
Ftnie dé retenir les étions réslates : Arguments, à chételtér solvant les rires suivre, ayant. 

fasebiité fechnique ' 

- faits ÉCONCUTÉQUE 

:  Asscéialian avec le Feolet ruetriel sf ses évolutôns prévisibles 

-  Argurmentallen sur un délel rescnratte de réatisaton 

- Pour éhsqueaélian, pour l'étsétitnle des subétameés Loncenass pur celte action, Hux 
battu par subalagce ou nodrcentags d'abatlément atendu parsubstnace, 

  

Les achats étudiées devront toutes faire l'abiel d'en ergurenteire-tel que décrit c-desaue, 
Acte lurrèré dé Faruméntélion, es éauions irédisies surontécarnéés. 

“ARE ae SN pantenenone come dE.nisé en cire dune chaque ou de le conbiialson de 
eludgurs fois mana Manet ur réeudiet anrèneé. ‘ 

    

V. Réalisation des fiches action pour me selutons rslstes 

  

Une fche dlidn par subelancs bel labande sühant le medélé joint 4 antèxe 4, à rébrénéit 
l'éneemble des actoñs régions ‘ / ‘     
Mois Line fnéme sofer Séte nontée dans Hiusioués fées 5 ai irpsote Hoseurs Mpahsions 

Bas sfgpuiens air pertinence environbementie Bu regard de l'éiportince du Pur dt de l'aller du 
Fe de fe subéiance sur Pôle du mieu récésleur péuvent Be ons er compilé our étudigr se fehas 

foieir pari on lea le scies selemees : 
Eux gdetésible parle mieu LOS QE 6 OMNAS pour chaque eubetence al 
ee 

éor du mieu récenteur per les subhsisnces dangereuses: 

K CntBnu dans je cejet inusle béur dhque substene far BRON Se fus 
ë jeu pour chante subie: - 

- apparent du fus coûte dans le rés + subSisnoé par fepnoit gx 
flux sus des reele qû at Bômés dans le nélou récepiéur nobr le sub 

-- Fensiiérse .loigite des dnpées Sére-nrècisde :-nosttee comblénentaes. bee de —— 
données nalonetes (SOREPE ot quite à précear, Agjancdes dé l'aeu, she 

henuelenañ Gtnbédion & PB fédudhn das shcods per combérgient Bus 
cantibulions ecensis chele local où à échos do baser hydogtenhique 
sports an fax aridres au mnileis manne cëe bohèans. 

  

        

      

- Rives dés cariteTHfs 

apport et du 

     

  

         

  

    

    

  

Four tes Mélsux et iétaloidés our comparer ke éniesidne du die sus ME, lent 
predre Er compte ds Miodienoritiié et be bruit de fond décehinique du rles 
réet de sès éniaions de méluix at métaistes sur le milieu récépièur. 

   

 



# : Version du F7 seprauers 2 t 

VE Propositions de stratégie d'action présentant les souibAs menues gr 
Fiduaitel et synthèse des déiné tendus par rencont à ia réduction d'émissions 

   
#, a 

% 

de substances dangereuses aorès mise en cuve des solulians relenues par 
Pindustiel au tete du programme d'action ét de FETE 

Argumentation chrpléramntsne peste Dé Gr does AU mieu Bu regerd des aiments 
dite au EU. 

F Éynihése présentant at justfant les solutions talenuss ser Prduspiel. 

Fégulat dahatement oiobai stlandu, concentration dtele et than fret de la substance dans Le rejet 
cbieñus ser la mien a dure des écluns sééfonnéés ét rafsons du Shox, St dans le chebiire 
précédant on Eee vire approche. par suhelangé, 1 s'émit iei de combiner des etlions si dont de 
présanter les dans globaux aférlus mar sdbetines, le aoluben soéls bar aubaines 'élant pas 
fcdment l'eptréin Bou chasiee des euhatinées. 

Senhéas des gare obienus paf rappet à le séduction d'énishions de sobetances dangereuses sarés 
0 RIRE AENT, gere dsrsautions retentes par Mrdietiat au tétre du progratine d'adior ét de l ÉTÉ: 
tables 2 Héurant en anne 4 dot die nana aéion le odéls imiosé, 

Position per cppor aux critères dé flux ahecite isbe dans ha noie du 27 duel STE qui ont conduit à 
prescrire des Mine de récit: 

  

   
Mate : Les subianges dé frafées dan dis événduie prépare doctor tévis prémetiement # 
l'ÈTE à lirapècion dobant the lguses dansé de Haba pernst Jeñate de sphtses des 
gains oflense ar lanne de RotéMer déféons dé éubdunes diadereises abs frite ni uvre 
des saone idaniiées ai forme de dogme déehon sde FÊTE 

     
   

    

    
Echéance possible, prenant en congés 18 ex échéant, oh dé vai Sbératénnste dés 
saltiohis de tafiemient ide x Su DIN de Fr due aclons de 
réduire précise réntuslene les dératlen thases de rédictoneubpiesson. 

    Rte    

    

que le 
chaire, te fdbe én ane 

schRIqUes ou Combine de fectniques eotenues dar Modeste st présentes dans de 
we oomennt des éléments compiemientires Het é fouriir.     
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  Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de La cireutaire du $ janvier 2009 

  

démibunse de species dus BSeut conespondent dans le tableau didessous) 

  Det SECTEURS D'ACTIMTÉ SODE-SECTEURS D'ACTAITÉ 
  

  

1 ABATTORS 

  2 tRatinage 
. 2.8 Dépôts et terriaux pétraliars 

jen De sespr LS irdusbies déloières : dites de mélanges aide # INQUSTRIE PETROLIÈRE sendonement de préduits pétratiers 
2.4 Héueties pétrolières : siés de syntiése ou de 
lrañelotselon de hroduis né srnlers (ans pétrochinuet | 
At Regroupement préralierment où leferrernt des 

J Fu déchets dangereux 
3 INEUIS PRIE OU TRAITEMENT ET QU 32 F Metalalions dé stockage da déchéte mor dangers 

STOCHAGE DÉS DÉCHETS A né d'inciaération d'ordures ménagénes 
a Levege dé cernes 
2,5 Autres aftse de fralement de déchets ann dater 

‘ LÀ PUS du Var ’ 
IRBLISTRIE QU VERRE 42 Crélalertes 
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…. un AS Autres aclivitès 
5 CENTVALES INERMIQUES DE PROGUG ON D'ÉLECTAIQTE 
à INELR ÊTRE DE CA CHIMIE M 

AE ob HP COLLES ET ADMET : 

ü 
1ù 
4j 

12   

  
18 IROUÈTRE PABETIERE 

  

T& IHEOUSERRE LÉ LA MÉTALLURMAIE 
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15 
1 

18 MENTURE Priduie Lo Hi = Cat Vino 
15 RÉTSTRE 
aù LRCUSTANE LIL : 
#1 INC Du TRATENENT. REVETEMEUT DE | 
BE INOLS LOS 
sa HE IE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATENDEURX MÉPRACTARES 
24 INOUSTRIÉS DU FRANÉMENT DÉS SOUS PROQUITS ANIMAUX 
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